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Depuis 2001, l'association pour le développement du bassin de vie de Bourg-en-Bresse, puis Cap3b (Syndicat
Mixte de développement du bassin de Bourg-en-Bresse)ont souhaité travailler à la structuration de l' offre
touristique du territoire à destination des habitants dans leur cadre de vie, et des excursionnistes
particulièrement avec l'offre enfants - famille.

Il est aujourd'hui nécessaire d'appuyer cette démarche d'animation au service du développement économique du
secteur touristique en favorisant d'une part le développement d'une offre de courts séjours et d'autre part le
développement d'une offre de tourisme d'affaires en lien avec la restructuration d'Ainterexpo.

Contexte :

Description :

Fiche 
action

34.4 Animation et appui aux professionnels du tourisme

Contrat DV1A Bassin de Bourg-en-Bresse

3 Développer une économie durable et créativeAxe
Objectif 34 Conforter le positionnement touristique du territoire

Périmètre concerné par cette action et degré de transversalité :

Bassin de Bourg-en-Bresse et une partie du territoire du C.D.R.A. Plaine de l'Ain (C.C.Bugey - Vallée de l'Ain,
C.C.Pont d'Ain - Priay - Varambon, O.T.I. Pays de Cerdon - Vallée de l'Ain, S.I.I. Pont d'Ain - Priay -Varambon).

Syndicat mixte Cap3b, porteur du C.D.D.R.A.Bénéficiaire :

Véronique GUILLOT, chargée de mission tourismeResponsable local du projet :

Syndicat mixte pour le développement du bassin de Bourg-en-Bresse

Actiparc

68, avenue de Parme

01000 Bourg-en-Bresse

TEL : 04 74 47 25 40

vguillot@cap3b.fr

Partenaires associés : E.P.C.I. et O.T.S.I. du territoire, réseaux d'hébergements, C.D.T.

Dispositif CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE RHÔNE ALPES

Dans la continuité de la mission initiée par le C.D.R.A., il s'agira :

- d'assurer une meilleure lisibilité de l'offre, 

- de travailler à une échelle territoriale cohérente, 

- de développer des actions structurantes notamment sur la thématique tourisme d'affaires et événements
d'entreprises, 

- d'accompagner, sensibiliser, informer les professionnels plus particulièrement sur l'évolution de la demande.
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Plan de financement prévisionnel (€):

Salaire, charges, frais de structure
Total des dépenses

Subvention RRA
Total des subventions
Auto-financement
Total des recettes

 375.000  
 375.000  

 375.000  

 375.000  
 375.000  

 150.000  
 150.000  
 225.000  

 375.000  

 40%

 60%

dt éligible RR

Subv / Montan

Montant total

Mt subventionnabl

 

Taux

 Dépenses en euros

 Recettes en euros

Pourcentage d'opérations prévues en investissement :  0%

2010 - 2015
Echéancier prévisionnel de mise en oeuvre :

Mise en place du plan d'actions
Suivi et évaluation : 

Observations :

FCT
FCT

Nature

 


